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PORTANT DENOMINATION ET
NUMEROTATION DE VOIRIES
DE LA COMMUNE DE DOURGNE

COAMAMINY DF DO RGNF

LE MAIRE DE DOURGNE,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 el L.2212-2,
L.2213-28 ;

Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que
seul le Maire peut prescrire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Il convient de modifier le plan d’adressage communal en créant les numéros de la
maniére décrite dans le tableau suivant :

L 16-mat-26 CREATION 15 ter Rue de 1s Rivhirs Havte I 0147 i)

A Dourgne, le 19 mai 2026,

Le Maire,

L. GRANGIS




